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Migration temporaire, injustices durables



Aujourd’hui, le Canada comme le Québec s’appuient de manière croissante sur la migration 
temporaire de travail - un système parallèle à celui de l’immigration par points, fondé sur des critères 
de sélection - pour répondre à certains besoins en matière de main-d’œuvre. Dans ce cadre, des 
«travailleurs étrangers temporaires» sont admis sur le territoire à la demande des employeurs. Plus 
exactement, liés par contrat à un employeur unique, ils dépendent de lui et sont tenus de repartir 
au terme du contrat effectué. Ces programmes de recrutement temporaire connaissent un succès 
indéniable et beaucoup choisissent d’ailleurs d’y voir un système «gagnant-gagnant» : le migrant 
parviendrait à vendre sa force de travail, profitant de procédures de recrutement facilitées, tandis que 
l’employeur s’assurerait une main-d’œuvre abondante dans des secteurs a priori désertés par la main-
d’œuvre « locale ». L’agriculture saisonnière, le travail domestique, le bâtiment ou encore l’hôtellerie 
en sont des secteurs concernés, pour ne citer que ces quelques exemples.

Or, même si les travailleurs étrangers temporaires ne sont pas tous astreints aux mêmes conditions 
de vulnérabilité, comme nous le verrons, ce système fonctionne trop souvent en privant ces migrants 
d’une véritable existence sociale, conduisant les plus fragiles d’entre eux à une forme de quasi-
invisibilité dans nos sociétés. Ils sont tout aussi confinés à des violations de leurs droits à de multiples 
niveaux : en tant que personne, en tant que femme en particulier, en tant que migrant et en tant que 
travailleur !

Ainsi, bien que cette politique migratoire échappe encore à une véritable mise en débat public1, 
les médias, mais surtout les associations et quelques syndicats, nous ont régulièrement alertés sur les 
différentes exactions commises à l’égard de cette catégorie de migrants : prélèvement illégal de frais 
au moment du recrutement et du transport, salaires non versés, logements insalubres et interdiction de 
sortir de l’enceinte du lieu de travail, heures supplémentaires nombreuses et non rémunérées, absence 
de congé ou encore exclusion des programmes de recrutement pour avoir choisi de se syndiquer ou 
de réclamer justice… Cela est notamment le cas des travailleurs œuvrant dans le milieu agricole.

Depuis, des efforts ont pu être faits, à l’échelle de certaines provinces notamment, pour essayer de 
mieux contrôler l’employeur et l’intermédiaire recruteur par exemple. Ces mesures sont cependant loin 
d’être généralisées2. Surtout, il ne s’agit pas tant ici de distinguer les bons des mauvais employeurs, en 
prétendant qu’il suffirait d’écarter ces derniers pour rendre plus justes ces programmes temporaires. 
Les tentatives qui visent à améliorer les failles de ce système à ses marges, aussi utiles et nécessaires 
qu’elles puissent être d’ailleurs dans l’immédiat, ne doivent pas dissimuler le fait que c’est le système 
de travail temporaire lui-même qui, parce qu’il suppose et nourrit une double précarisation, celle du 
migrant et celle du travail, est générateur d’inégalités et d’injustice sociale.
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1 Une initiative intéressante a été mise en place par la ville de Vancouver pour initier un débat sur la place des travailleurs étrangers temporaires 
dans la ville. Il s’agit d’une campagne multimédia appelée «Foreignworkers, local neighbours», articulée notamment à un documentaire et à un 
site internet : http://www.tfwvancouver.ca/TFW/default/index.   
2 A ce sujet, voir notamment le récent article de Matthew MacClure, dans le Calgary Herald du 9 septembre 2011 : ‘Foreignworker protection 
urged’, qui relate l’appel d’un parlementaire à mieux protéger les travailleurs étrangers temporaires en Alberta. Il y note notamment que, selon des 
documents gouvernementaux, il y a 2 ans, 75% des entreprises contrôlées par des inspecteurs du travail violaient le code du travail.  

http://www.tfwvancouver.ca/TFW/default/index


Cette note d’analyse vise à identifier certains mécanismes sous-jacents aux programmes des 
travailleurs étrangers temporaires qui génèrent les inégalités et la précarité sociale. Elle synthétise 
pour cela différents travaux universitaires, ainsi que des rapports et publications d’associations et de 
syndicats. Depuis plus de 5 ans, des enquêtes, des rapports et des réflexions de grande qualité ont été 
produits sur cet enjeu. À son échelle, le Centre justice et foi s’est lui aussi inscrit dans cet effort visant 
à mieux comprendre et à alerter3 l’opinion publique sur les véritables contours de ces programmes. 
Ce travail entend y contribuer. Notons de prime abord que la plupart des documents consultés, a 
fortiori cette note donc, traitent principalement des travailleurs agricoles saisonniers ou des aides 
domestiques résidantes. Même si les travailleurs étrangers temporaires peuvent être affectés à bien 
d’autres secteurs, ces deux catégories de travailleurs se singularisent sans doute par leur importance 
en nombre, contredite par leur quasi-invisibilité dans notre société.

Nous commencerons donc par un bref « état des lieux » de la migration de travail temporaire au 
Canada et au Québec, pour mieux éclairer la montée en puissance de cette migration ces dernières 
années. Le second point s’attarde sur la multiplication des programmes de recrutement dans le temps. 
Se trouvent ainsi également multipliées les catégories de travailleurs temporaires. Ce qui donne lieu à 
d’importantes inégalités entre eux et à une fragilisation plus globale de leur statut. Le troisième point 
se pose, quant à lui, la question de la « privatisation » de ces programmes. Les acteurs économiques 
semblent occuper une place prépondérante dans la définition des cibles de ces programmes de 
recrutement, mais aussi dans leur gestion et leur administration : quel impact cela a-t-il sur les 
travailleurs étrangers ? Nous esquisserons des éléments de réponse. Enfin, le quatrième point élabore 
à partir de tout cela et réfléchit plus précisément à l’articulation entre précarisation des droits du 
migrant et précarisation des droits du travail.  
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3 Voir notamment le bulletin Vivre ensemble, Vol. 12, 43, 2004 sous ce lien : http://www.cjf.qc.ca/fr/v e/numero_actuel.php?idb=31.

http://www.cjf.qc.ca/fr/v%20e/numero_actuel.php?idb=31


Montée en puissance de la migration de travail temporaire 

Au Canada, comme au Québec, le nombre de ces « travailleurs étrangers temporaires » a 
connu une croissance continue depuis le début des années 1990, et une hausse nettement plus marquée 
ces cinq à dix dernières années (fig. 1). Il aurait ainsi augmenté de 47% entre 2004 et 2007 selon les 
données du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration du Canada (CIC). Depuis 2006, le nombre 
d’entrées des travailleurs temporaires dépasserait d’ailleurs celui des « immigrants économiques » 
(sélectionnés dans le cadre du système « classique » d’immigration canadien)4 .

Figure 1 : Évolution du nombre de travailleurs temporaires, 2002-2010 

2002 2006 2009 2010

Canada 101 174 160 908 281 539 283 096

Québec 13 851 21 568 30 557 34 875

Au 1er décembre 2010, on comptait ainsi plus de 283 000 travailleurs étrangers au Canada, recrutés 
en priorité dans les provinces de l’Ontario, de la Colombie britannique, de l’Alberta et du Québec 
(fig. 2).

 
Figure 2 : Travailleurs étrangers temporaires présents au Canada, par province, 2000-2009

Source : graphique disponible en ligne sur le site dédié de la ville de Vancouver, (www.tfw.vancouver.ca/TFW/default/facts), 
consulté le 15.06.2011.
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4 Chiffres cités par (Hélène Pellerin 2011 :60). L’auteure précise cependant, à propos du nombre d’entrées, que les travailleurs temporaires 
peuvent entrer plus d’une fois dans une même année. Source : Effectifs au 1er décembre des travailleurs étrangers selon la province ou 
le territoire et la région urbaine : http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/statistiques/faits2010-preliminaire/04.asp

http://www.tfw.vancouver.ca/TFW/default/facts
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/statistiques/faits2010-preliminaire/04.asp


Le procédé recourant à un recrutement temporaire de travailleurs étrangers n’a, en tant 
que tel, rien de très nouveau. Le Canada a en effet déjà fait appel à des travailleurs étrangers 
temporaires dans le passé et développé plusieurs programmes en ce sens pour répondre à des 
besoins de main-d’œuvre dans des secteurs spécifiques : c’est le cas du programme créé en 
1955 qui facilita l’admission temporaire de travailleuses (de la Jamaïque et de la Barbade 
alors) comme aides domestiques. À partir de 1966, différentes ententes avec des États des 
Caraïbes, puis avec le Mexique en 1974, permettent cette fois le recrutement de travailleurs 
agricoles saisonniers sous un programme éponyme (PTAS).

Avec la création du « Programme des travailleurs étrangers temporaires » (PTET) en 1973, 
le cadre de recrutement temporaire ainsi mis en place ne supplante pas les sous-programmes 
évoqués concernant les services d’aides familiales et les activités agricoles, mais est étendu, 
en principe, à tous les secteurs pour lesquels l’employeur sera capable de faire la preuve d’une 
pénurie de main-d’œuvre. Il généralise ainsi le système à toute l’économie et institutionnalise 
le programme canadien de guestworkers (Depatie-Pelletier 2010 : 209-210).

Ce glissement vers une migration de travail temporaire s’amplifie cependant plus 
particulièrement dans les années 1990, à la fois en nombre et par une diversification accrue 
des secteurs d’activité concernés. La signature de divers accords commerciaux bilatéraux 
et multilatéraux, comme l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) et l’Accord 
général sur le commerce des services (AGCS), va notamment favoriser la mobilité d’une 
main-d’œuvre hautement qualifiée. Le gouvernement canadien va parallèlement multiplier les 
catégories et programmes ciblés de migration pour répondre aux demandes des employeurs. 
En 1997, par exemple, est développé un sous-programme spécifique au sein du PTET facilitant 
les procédures de recrutement dans le secteur de l’industrie informatique. 

Surtout, les programmes vont venir répondre à la pression croissante des employeurs en 
demande de main-d’œuvre peu qualifiée, notamment dans les secteurs de la construction5 et 
de l’exploitation du pétrole et du gaz6 (Nakache et Kinoshita 2011 : 5). En juillet 2002, le 
gouvernement libéral introduit le « Projet pilote pour les emplois réclamant un faible niveau 
de formation initiale ». Là encore, celui-ci se superpose aux programmes existant dans les 
secteurs agricoles et de l’aide domestique sans s’y substituer. En 2007, peu après l’arrivée 
au pouvoir d’un gouvernement conservateur, ce Projet pilote, encore appelé « Programme 
des travailleurs étrangers temporaires peu spécialisés » (PTET-PS), est réformé pour faciliter 
encore davantage les démarches des employeurs : le permis de travail, initialement de 12 
mois, est ainsi étendu à 2 ans. De même, la liste des catégories d’activités pour lesquelles 
la procédure d’autorisation de recrutement est facilitée s’allonge, pour inclure notamment 
le secteur de la construction, du tourisme et celui de l’hôtellerie. Au total, on constate ces 
dernières années une franche augmentation de la part des migrants non qualifiés dans cette 
migration de travail temporaire, qui se traduit de fait par une augmentation liée de la part des 
femmes et des migrants originaires d’Asie et du Pacifique (Fudge et MacPhail 2009 : 20-21).
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5 Dès 2001 est ainsi mis en place, à l’échelle de la province d’Ontario, un programme de « recrutement de travailleurs externes » sous la 
pression des employeurs se plaignant de la pénurie de main-d’œuvre dans le secteur de la construction (Binford 2004 : 289-90)
6 Comme le projet de Tar Sands dans le nord de l’Alberta notamment.



Figure 3 : Migrants temporaires peu qualifiés au Canada en 2009 (Effectif au 1er décembre 
selon le sous-statut annuel)

2002 2006 2009

PAFR 11 997 24 392 38 608

PTAS 18 588 21 257 23 437

PTET-PS 1 580 4 957 38 255

Source : CIC, http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/statistiques/faits2009/temporaires/06.asp

Au Québec, 1 392 droits d’entrées d’aides familiales résidantes ont été enregistrés en 2009 
(1082 en 2010). En 2009 encore, 3 800 travailleurs agricoles participaient au PTAS dans la 
province du Québec (Rapport TUAC 2011). Il faudrait y ajouter les travailleurs agricoles 
venus dans le cadre du PTET-PS. En 2008, 6 627 travailleurs agricoles sont venus travailler 
au Québec par l’intermédiaire de FERME, dont 2 934 provenant du Guatemala et embauchés 
par l’intermédiaire du PTET-PS. En 2003, ils étaient 215 originaires du Guatemala, et déjà 
plus de 2000 en 2007. Les programmes temporaires au Québec connaissent donc également 
une expansion pour le moins remarquable (Rapport FDNS 2010 : 10).

Derrière la complexité du système, l’institutionnalisation d’inégalités 

Le système de travail temporaire nourrit tout d’abord une inégalité de fond entre les 
travailleurs temporaires d’un côté, les immigrants et les citoyens canadiens de l’autre. En effet, 
le PTET et ses déclinaisons définissent des NON-IMMIGRANTS et des NON-CITOYENS 
(Sharma 2001) : ces travailleurs ne sont pas sélectionnés via les voies « classiques » du système 
d’immigration par points, ils n’ont pas les même droits que les personnes immigrantes de 
plein droit et sont d’ailleurs, pour nombre d’entre eux, privés de la possibilité d’accéder à la 
résidence permanente et, a fortiori à la citoyenneté canadienne. Eugénie Depatie-Pelletier 
parle ainsi d’une « infériorité civique » des migrants sous statut temporaire, qui se traduit par 
une restriction des droits et libertés de ces personnes depuis plus de 40 ans (Depatie-Pelletier 
2010 : 208). 

Tous les migrants temporaires ne sont cependant pas également précarisés dans leurs droits 
d’homme ou de femme, de migrant-e ou de travailleur-euse. La multiplication des programmes 
et de leurs ajustements dans le temps a en effet produit une inégalité de droits et de statuts 
au sein même de la catégorie des travailleurs étrangers temporaires, plus exactement entre 
travailleurs très qualifiés d’un côté et peu qualifiés de l’autre7. 
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7 C’est une polarisation relativement similaire qui s’est opérée en Europe : accueil facilité des travailleurs temporaires hautement 
qualifiés (généralement admis dans le cadre d’accords commerciaux de coopération) par rapport aux faiblement qualifiés.

http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/statistiques/faits2009/temporaires/06.asp


Ces premiers (les plus qualifiés), s’ils sont aussi liés à un employeur particulier sous le PTET, 
vont se voir reconnaître la plupart des droits et libertés reconnus aux résidents permanents. 
Pour les travailleurs temporaires qualifiés, il existe en effet aujourd’hui tout un ensemble de  
dispositions facilitant leur accès au marché du travail canadien (que ce soit dans le cadre des 
accords de libre échange, ou par des dispenses ou allègements plus ponctuels de la procédure 
d’obtention de l’avis relatif au marché du travail), mais aussi leur installation durable. Dès 
2002, de nouvelles procédures administratives sont introduites, facilitant non seulement le 
recrutement mais aussi l’intégration sociale permanente des travailleurs hautement scolarisés. 
Depuis 2007/8, la « Catégorie de l’expérience canadienne » autorise la demande d’un 
statut permanent après 2 années d’expérience de travail qualifié, et ce sans avoir à quitter le 
territoire. Ils disposent par ailleurs du droit d’accepter l’offre d’emploi temporaire d’un autre 
employeur sans quitter le Canada, d’y choisir leur résidence, d’y être accompagné si désiré 
par les membres de leur famille, d’y obtenir un permis de travail ‘ouvert’ pour leur conjoint 
(depuis 1998), et depuis 2007 donc, d’être jugés admissibles au programme d’immigration à 
partir du Canada même (Depatie-Pelletier 2010 : 212-213).

Contrairement à ces derniers, les « migrants peu qualifiés » - venus via le PTAS (Programme 
des travailleurs agricoles saisonniers), le PAFR (Programme des aides familiales résidantes) 
ou le PTET-PS (Programme des travailleurs étrangers temporaires peu spécialisés) - sont non 
seulement contraints de travailler sous l’autorité légale de leur employeur mais doivent aussi 
souvent dormir chez ces derniers. Ils ne peuvent pas non plus être accompagnés de leur famille 
et n’ont pas la possibilité de s’intégrer et d’obtenir l’accès à la résidence permanente. Dans 
ces conditions, ils n’ont ni la possibilité d’exercer véritablement leurs droits lorsque ceux-
ci existent sur le papier, ni de faire reconnaître d’éventuelles violations (Depatie-Pelletier 
2011b ; Nakache et Kinoshita 2011 ; Rapport TUAC 2011 ). 

Dans le cas du Québec, qui dispose d’une autonomie depuis 1991 pour la sélection des 
candidats à l’immigration, mais aussi d’un droit de regard sur la majorité des programmes 
d’emploi de travailleurs étrangers temporaires peu qualifiés sur son territoire, la gestion 
de la migration temporaire n’est nullement plus favorable à ces derniers. Ces travailleurs 
« résident et travaillent légalement au Québec sous permis de travail fédéral et certificat 
d’acceptation du Québec (C.A.Q.) liés à un employeur spécifique. Autrement dit, (…) être 
renvoyé par son employeur québécois, ou quitter l’emploi en question de son propre chef, 
implique automatiquement la perte du droit de travailler au Canada, un risque de rapatriement 
ou déportation dans le pays d’origine, un risque de ne jamais regagner le droit d’entrer ou de 
travailler au Canada (…) » (Depatie-Pelletier 2011a:3).

Par ailleurs, il existe également des disparités entre travailleurs dits peu qualifiés, ouvrant 
de nouveau la voie à des inégalités de droits. Elles peuvent être liées à l’appartenance à tel ou 
tel programme. Exception au sein de ces travailleurs, les aides familiales résidantes ont, par 
exemple, obtenu le droit en 1982 de pouvoir demander la résidence permanente après 24 mois 
de travail. Les travailleurs au sein d’un même secteur se retrouvent parfois aussi à faire face 
à des obligations et contraintes différentes en fonction du programme dans le cadre duquel ils 
sont venus. C’est le cas des travailleurs agricoles sélectionnés dans le cadre du PTET-PS pour 
lesquels les normes de travail et les possibilités de protection et de surveillance sont encore 
plus détériorés que ceux des travailleurs venus dans le cadre du PTAS (Rapport TUAC 2011 : 
11). Au Québec, ce sont ainsi notamment des travailleurs agricoles du Guatemala qui viennent 
par l’intermédiaire de ce programme, « dans le cadre d’une entente privée avec des conditions 
bien inférieures à celles négociées (…) avec le Mexique et les Antilles » (FDNS 2010 : 10-
11). 
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Coexistent ainsi, au Canada comme au Québec, des travailleurs saisonniers qui ne disposent 
pas des mêmes droits, des mêmes conditions de venue ou de travail. Doit-on s’étonner de voir, 
par ailleurs, que c’est le programme le moins protecteur de ces travailleurs, leur faisant porter 
une partie du coût de leur logement et de leur billet d’avion, qui connaît une forte croissance 
ces dernières années ? 

Or, comme le souligne Hélène Pellerin, tout ceci encourage la dérèglementation des statuts 
et du travail en général : « A compétence égale, le traitement des personnes est différencié à 
partir des catégories migratoires (…) Les distinctions artificiellement créées entre personnes 
et occupations remplacent alors les normes et les codes associés dans la nomenclature fédérale 
ou provinciale » (Pellerin 2011 : 65).Vulnérabilité du travailleur migrant et fragilisation du 
code de travail apparaissent de fait indissociables. Nous y reviendrons. 

Enfin, les disparités peuvent être liées moins aux programmes eux-mêmes qu’aux provinces 
ou secteurs de travail concernés. Si la plupart des travailleurs temporaires sont affectés à 
des secteurs faiblement syndiqués, certains, comme le secteur agricole, peuvent se montrer 
plus réticents que d’autres encore à reconnaître le droit de ces travailleurs temporaires à se 
syndiquer ou entreprendre des négociations collectives. De même, les travailleurs étrangers 
temporaires ne disposent pas des mêmes droits d’une province à une autre. 

En effet, à l’échelle fédérale, l’administration du PTET est divisée entre 3 acteurs : le 
ministère des Ressources Humaines et du Développement Social du Canada (RHDSC), celui 
de la Citoyenneté et de l’Immigration du Canada (CIC) et l’Agence des Services Frontaliers 
du Canada (ASFC) - ce qui engendre d’ailleurs certains problèmes de communication et un 
certain niveau de confusion (Nakache et Kinoshita 2011 : 13). Mais ce sont les provinces qui 
sont en charge de produire et de faire respecter les normes de travail sur leur territoire8. Ainsi, 
si les travailleurs saisonniers sont désormais couverts par la loi sur la santé et la sécurité au 
travail en Ontario (au prix de luttes et de menaces judiciaires), ils ne le sont toujours pas en 
Alberta (Fudge et McPhail 2009 : 31). De même, au Québec, les travailleurs saisonniers n’ont 
pas accès à la protection syndicale du fait même de parties du Code du travail discriminatoires 
à l’égard des travailleurs temporaires (Rapport TUAC 2011 : 6).

Cette multiplication des catégories administratives et la superposition des programmes, 
tout en se révélant propice à une confusion des règles à suivre pour rendre effectifs les droits de 
ces travailleurs, a donc produit des degrés variables de vulnérabilité des travailleurs étrangers 
temporaires (Gayet 2010 : 87). Devant cette complexité et cette diversité de situations se 
pose dès lors la question de l’échelle d’action : il est d’autant plus difficile d’agir et de se 
mobiliser dans des actions de solidarité du fait que les situations varient grandement et obligent 
quasiment à un traitement au cas par cas. Et l’impossibilité de mener une lutte plus générale 
fait toujours courir un risque de dépolitisation (Pellerin 2011 : 65). Or, faut-il le rappeler, la 
question du travail temporaire des étrangers est hautement politique, au sens où elle est au 
cœur de nos choix collectifs de société. Il importe de ne pas la laisser se dissoudre dans la 
complexité des statuts produits, pas plus que dans le morcellement des niveaux de décision et  
de responsabilités ou encore dans des délégations de procédures. 
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8 A noter que le gouvernement fédéral, qui de son côté n’utilise pas vraiment les armes disponibles pour faire respecter les droits des travailleurs 
temporaires (comme les dispositions explicites du contrat de travail), a d’ailleurs pu user de cet argument de la division des tâches entre niveaux 
fédéral et provincial pour se déresponsabiliser et ne pas intervenir (Fudge et McPhail 2009 : 31-33). Comme le signale les auteures, quelques efforts 
ont été faits cependant dernièrement, notamment à l’automne 2007 via la participation fédérale à un protocole d’entente pour renforcer la protection 
des travailleurs étrangers. Des progrès ont ainsi été enregistrés en Alberta et Manitoba mais restent loin d’être suffisants, encore moins généralisés.



Aujourd’hui, les programmes de recrutement temporaire incarnent par excellence le 
choix politique d’un système économique et social bien particulier, un système qui ne peut 
qu’accroître les formes de fragilité et de vulnérabilité sociales : celui du néolibéralisme, et 
plus particulièrement, de la précarisation des conditions de migration comme de celles du 
monde de travail en général.

Choix politiques et privatisation de la gestion migratoire

Les employeurs ont toujours joué un rôle prépondérant dans la définition des cibles des 
politiques migratoires. Les transformations du système d’immigration canadien de ces dernières 
années et les différents développement et aménagements qui ont affecté les programmes 
de travail temporaire (dans le sens d’un assouplissement des procédures) éclairent ainsi le 
triomphe des logiques « court-termistes » de ces employeurs et de leur préférence pour une 
main-d’œuvre hautement flexible. Les travailleurs étrangers temporaires, du fait même de 
leur statut et de leurs libertés limitées, sont devenus un atout considérable pour le patronat 
dans la course aux gains de compétitivité du Canada au sein d’une économie mondialisée. 
Les travailleurs agricoles saisonniers, main-d’œuvre « captive », sont ainsi directement venus 
servir la restructuration de l’agriculture canadienne en une agro-industrie d’exportation 
(Preibisch 2007). Les gouvernements des pays d’origine des migrants se sont, par ailleurs, 
souvent fait les acteurs et les garants de la « servilité » de cette main-d’œuvre, en mettant eux-
mêmes en place des mécanismes complémentaires visant à assurer leur retour, ou des listes 
noires de ceux d’entre eux qui se seraient syndiqués (Preibisch 2011). 

Les gouvernements canadiens successifs n’ont, quant à eux, pas seulement eu tendance à 
multiplier les catégories de migrants pour mieux répondre à ces demandes des employeurs. Ils 
ont aussi laissé une large place au secteur privé dans l’administration même des programmes 
de migration. Au Québec, toujours dans le secteur agricole, c’est la Fondation des entreprises 
pour le recrutement de la main-d’œuvre étrangère (FERME), un regroupement de producteurs, 
qui est l’intermédiaire désigné auprès des gouvernements étrangers une fois la demande de 
main-d’œuvre validée par le RHDCC. Ainsi, c’est FERME qui signe une entente privée avec 
le gouvernement du Guatemala en 2003 pour faciliter l’application du Projet pilote. Encore 
FERME qui signe une entente avec le gouvernement du Honduras cette fois à l’été 2010, 
« afin de diversifier les sources de main-d’œuvre temporaire de la province (du Québec) » 
(Mantha 2011 : 6). Tout cela se solde par les conséquences que l’on a vues plus haut : une 
fragilisation accrue des migrants et leur mise en concurrence sur des normes de travail et des 
droits encore affaiblis. Plus largement, « face à l’absence de compétence du gouvernement 
fédéral en matière de travail, les coalitions d’employeurs canadiens utilisant le PTET se sont 
appropriés une partie de son administration et de son processus d’évaluation et de réformes 
annuelles » (Depatie-Pelletier 2010 : 211). 

Pour Salimah Valiani, c’est également un transfert de la prise de décision concernant l’accès 
à la résidence permanente qui s’opère de l’État canadien vers les employeurs canadiens. Ce 
transfert marque encore une fois cette orientation plus que favorable aux employeurs et aux 
logiques du marché du travail sur le court terme, ainsi qu’une rupture plus globale dans les  
politiques d’immigration (Valiani 2010). Nous l’avons vu en partie, de nouvelles voies se  
sont ouvertes aux travailleurs étrangers temporaires ces dernières années pour permettre un 
accès à la résidence permanente. Il s’agit notamment de la disposition relative à la Catégorie  
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d’expérience canadienne (mais celle-ci ne concerne que les travailleurs qualifiés ayant déjà 
travaillé pendant 2 ans) et des programmes des candidats de la province. Ce dernier programme 
donne une autonomie aux provinces (hors Québec) dans la sélection des candidats à la résidence 
permanente et serait à priori la voie pour les travailleurs temporaires peu qualifiés d’accéder 
à celle-ci9. Cependant, dans ces deux programmes, la place des employeurs (dont l’appui 
est nécessaire pour avoir sa chance) et les besoins immédiats du marché du travail sont les 
facteurs déterminants. On s’acheminerait ainsi progressivement vers un système d’immigration 
complètement soumis à ces logiques, où la migration temporaire (et donc l’expérience de 
travail préalable sur le territoire) deviendrait une courroie de transmission privilégiée vers 
l’immigration permanente (Nakache et Kinoshita 2010 : 10). Il s’agirait donc de la victoire 
d’un modèle, brandi par les employeurs, comme le moyen de pallier aux apories du système 
d’immigration à points, incapable selon eux de répondre aux besoins immédiats du marché du 
travail car trop élitiste et trop basé sur une « employabilité » potentielle et jamais assurée.  

Dans un registre un peu différent, la privatisation de ces programmes est aussi observable 
à travers une délégation des procédures de sélection et d’acheminement des travailleurs à 
des agences de recrutement. Avec les abus que l’on sait (paiement par les migrants de 
sommes exorbitantes, informations trompeuses sur le type et les conditions du contrat de 
travail, confiscation des pièces d’identité, voire traite humaine) et qui ont été régulièrement 
documentés par la presse. Certaines provinces n’ont pas encore interdit ces pratiques et celles 
qui l’ont fait n’ont pas véritablement réussi à y mettre fin (Fudge et MacPhail 2009 : 33-38). 
Des ententes bilatérales ont été conclues entre certaines provinces et le gouvernement des 
Philippines notamment, afin de mieux protéger les travailleurs peu qualifiés. Ils sont autant de 
signes affichés de bonne volonté visant à remédier aux abus. Malheureusement, ces ententes ne 
lient pas juridiquement les parties. Parallèlement, les amendements à la section du Règlement 
sur l’immigration et la protection des réfugiés, entrés en vigueur le 1er avril 2011, devaient 
permettre de mieux protéger les travailleurs étrangers temporaires en précisant que seuls les 
employeurs disposant d’offres d’emplois authentiques seraient autorisés à embaucher. Or, 
bien au contraire, ce sont les travailleurs eux-mêmes qui vont être pénalisés en cas d’abus par 
l’employeur ou l’agence de placement et qui risqueront d’y perdre leur droit à travailler au 
Canada (Depatie-Pelletier 2011a). 

Une autre forme de privatisation concerne, en aval, les procédures d’intégration des 
migrants temporaires. Ce sont ainsi, auprès des migrants eux-mêmes, les syndicats, les familles 
et différentes associations communautaires qui ont dû prendre en charge, faute d’intervention 
du fédéral ou des provinces, les « coûts » de l’intégration de ces migrants (apprentissage de la 
langue, accès au culte, sociabilités, etc.). Ceux-ci restent parfois, doit-on le rappeler, plusieurs 
mois, voire années sur le sol canadien ou québécois. Ces solidarités ont indéniablement 
permis aux migrants d’affirmer certains droits et d’intégrer au mieux la société dans laquelle 
ils travaillent (voir notamment le rôle de TUAC). Mais elles ne doivent pas servir de prétextes 
pour les autorités politiques et les employeurs, trop heureux d’externaliser là encore tous les 
« coûts » liés à la force du travail - c’est-à-dire de se saisir du « travail sans le travailleur » 
(Morice 2004) - pour se déresponsabiliser. 
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9 Rappelons que dans les faits, ces nouvelles voies de l’immigration permanente institutionnalise l’inégalité dans la sélection en excluant 
nombre de travailleurs temporaires (Pellerin 2011 : 63).
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Sortir de l’utilitarisme migratoire

Au cœur de ce que l’on nomme « l’utilitarisme migratoire », se trouve le souci de profiter 
au mieux de la migration en prenant en charge a minima les « coûts » liés à la personne et à 
la façon dont sa « présence affecte nécessairement les équilibres sociaux, à commencer par 
l’homogénéité culturelle de la population d’accueil et l’allocation des ressources de l’État-
Providence en matière de soins de santé, d’éducation ou d’urbanisme notamment » (Beaugrand 
2010). La figure du travailleur étranger temporaire l’incarne parfaitement : un travailleur bon 
marché mais dont les droits et possibilités de revendication sont limités, qui vient sans sa 
famille et qui n’est pas là pour rester. 

Aujourd’hui, le modèle canadien, sur lequel s’aligne très largement le Québec (Depatie-
Pelletier 2011a), participe de cette vision comptable de l’immigration : il expérimente d’une part la 
migration temporaire comme « sas » avant une possible accession à la résidence permanente pour 
les plus qualifiés et les plus adaptés aux besoins immédiats de l’économie du pays (et donc les moins 
« coûteux » en terme d’intégration), et s’enorgueillit d’autre part d’obtenir le retour souhaité des 
migrants « moins désirés ». Ainsi René Mantha, directeur général de FERME au Québec, déclare 
fièrement : « Depuis plus de 20 ans, les travailleurs étrangers temporaires venant au Canada retournent 
dans leur pays dans une proportion de 99,5%. C’est évidemment un grand succès qui est reconnu par 
l’ensemble des partenaires » (Mantha 2011 dans FocalPoint).

Le Canada est loin d’être le seul pays aujourd’hui « hanté » par la figure du travailleur 
migrant contrôlable et « jetable »; il suffit de regarder les politiques d’immigration temporaire 
des États-Unis, de l’Espagne et de l’Italie ou encore de certains pays du Golfe pour s’en 
convaincre (Ruhs 2006 ; Beaugrand 2010). Plus loin dans le temps, les politiques de 
guestworker ou gastarbeiter, mises en place au lendemain de la 2ème guerre mondiale en 
Europe, s’inscrivaient d’ores et déjà dans une perspective utilitariste. Celles-ci ont d’ailleurs 
souvent été cyniquement considérées comme un échec, du fait même que les migrants soient 
restés et se soient installés durablement! Ces politiques reposaient alors sur l’illusion qu’on 
puisse séparer immigration de travail et immigration de peuplement. À partir du cas de 
l’émigration/immigration algérienne vers la France, Abdelmalek Sayad avait pu, lui, montrer 
« l’impossibilité » du retour10 et toutes les souffrances que cela pouvait engendrer chez le 
migrant (Sayad 1999). C’est cette même illusion qui sous-tend aujourd’hui les programmes 
de travail saisonnier ou temporaire et qui produit, parfois de l’illégalité et de la clandestinité, 
mais presque toujours beaucoup de souffrances pour les migrants. Dans ce cadre, plusieurs 
questions doivent être posées de façon claire sur la place publique : quels sont les enjeux 
citoyens à ce jour impensés et occultés s’agissant de ces programmes de travailleurs étrangers? 
Quel est le prix de ce retour programmé des travailleurs étrangers ? Combien de droits violés, 
de dignités bafouées dans ce séjour « temporaire » qui ne l’est jamais véritablement?

10

10 Il souligne ainsi que, même si les émigrés aspirent au départ à retourner vivre dans leur société d’origine, ils sont très largement 
soumis à des exigences contradictoires qui les obligent finalement à rester : maintien dans des emplois subalternes, faibles rémunérations 
partiellement transférées aux familles, paupérisation qui dissuade de rentrer rapidement. Puis se posent d’entre enjeux : leur propre 
francisation, la scolarisation de leurs enfants, etc. Autant d’éléments qui rendent le retour impossible. Voir cette note de lecture de 
Mouloud Idir sur une réédition récente des écrits de A. Sayad sur le même sujet :   http://www.ababord.org/spip.php?article251  

http://www.ababord.org/spip.php?article251
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Par ailleurs, si cette tentation utilitariste des politiques d’immigration n’a rien de très 
nouveau, elle prend aujourd’hui une dimension particulièrement dangereuse. Elle s’inscrit en 
effet dans un contexte plus général de transformation du salariat (multiplication des contrats 
précaires), de dégradation des conditions de travail et de réduction des bénéfices sociaux. 
Or, dans ce contexte, en partie lié à une mise en concurrence croissante des travailleurs à 
l’échelle mondiale, la précarisation du droit des migrants et la précarisation du droit du travail 
se renforcent mutuellement.

Des auteurs comme Nandita Sharma et Alain Morice affirment, pour leur part, l’existence 
d’une politique orchestrée visant la fragilisation des migrants, par la précarisation de leur statut 
(difficulté croissante à pouvoir prétendre à un titre permanent), mais aussi par la diffusion 
du discours de sécurité nationale construisant l’étranger comme une menace. Cela contribue 
à déstabiliser les travailleurs étrangers sur le marché du travail et à dévaluer leur force de 
travail. Nandita Sharma résume ainsi son propos: “L’idéologie du contrôle des frontières, 
si prégnante au Canada (et dans d’autres pays du Nord Global) dans cette dernière période 
de mondialisation, n’a pas tant abouti à exclure les personnes qu’à dévaloriser la force de 
travail d’un nombre croissant d’entre elles, une fois dans le pays, les laissant ainsi de plus 
en plus vulnérables face au marché. Ce sont de telles pratiques concertées des Etats qui ont 
contribué, pour une large part, à la transformation de marchés du travail nationaux en marchés 
‘concurrentiels à l’échelle mondiale’ ces dernières décennies »11 (Sharma 2001 : 417).

Or, cette précarisation des travailleurs étrangers ne peut être sans effet sur les conditions de 
travail et les mécanismes de protection des travailleurs « nationaux ». Le pouvoir considérable 
donné aux entreprises dans la gestion de cette main-d’œuvre étrangère, et l’insuffisance des 
outils de surveillance (Fudge et MacPhail 2009), a laissé place à une concurrence accrue des 
travailleurs : cela peut conduire à l’éviction de travailleurs syndiqués au profit de travailleurs 
étrangers moins protégés par exemple. Pour Fudge et MacPhail, les programmes de travail 
temporaire vont ainsi fonctionner comme des outils de régulation du marché du travail 
canadien qui pousse vers le bas les salaires et les conditions de salaires (Fudge et MacPhail 
2009 : 43). 

Conclusion
 

Au total, les programmes de recrutement temporaire organisent aujourd’hui une double 
précarité : celle des droits du migrant et celle des droits du travail. Il est donc indispensable de 
faire de la migration de travail « temporaire » un sujet de débat public, de rendre les migrants 
eux-mêmes plus visibles, et les enjeux et mécanismes de ces programmes plus lisibles. Chacun 
devrait pouvoir s’interroger : qu’est-ce qui nous autorise aujourd’hui à faire usage d’une main-
d’œuvre étrangère captive et précarisée à l’extrême ? Comment peut-on accepter aujourd’hui 
qu’une personne soit réduite à sa simple force de travail, privée du droit d’exister socialement 
parce qu’on refuserait d’en payer le « coût » ? Comment croire que cela ne génère aucune 
souffrance chez ces migrants qui travaillent des mois, voire des années tout en étant maintenus 
dans la précarité, dans une société pour laquelle ils développent des attaches, malgré tout, 
mais qui leur refuse la possibilité même d’envisager une installation durable ? 

11

11 Notre traduction.



Appeler à sortir de l’utilitarisme migratoire pourrait paraître purement incantatoire. Au vu 
non seulement du fonctionnement de nos économies mondialisées, mais aussi du rapport de 
force politique aujourd’hui au Canada. Il s’agit donc peut-être davantage d’agir localement, 
de maîtriser les enjeux et d’informer autour de nous, de réfléchir collectivement aux moyens 
de regagner bout par bout une égalité de droits pour ces migrants et travailleurs, de réinvestir 
pour nous, pour eux et avec eux les différents espaces de défense de nos droits sociaux... Sans 
pour autant perdre de vue que la lutte contre la marchandisation de l’être humain est ce qui a 
fondé nos États sociaux. Le Québec en est un exemple. À nous de faire en sorte aujourd’hui 
que le Québec se singularise de nouveau en sortant de cette forme de marchandisation 
extrême de l’être humain que représentent les programmes de travail temporaire des étrangers. 

 
BIBLIOGRAPHIE 

Beaugrand, Claire, 2010, ‘Non-intégration et migrations temporaires dans les monarchies du Golfe : 
précurseur ou survivance dans le contexte de mondialisation ?’, Transcontinentales, 8/9, http://halshs.
archives-ouvertes.fr/docs/00/51/22/38/PDF/article_IFRE-_BEAUGRAND_Claire.pdf.

Binford,Leigh, 2004, ‘Contract labour in Canada and the United States: A critical appreciation of Tanya 
Basok’s Tortillas and tomatoes: Transmigrant Mexican harvesters in Canada’, Canadian Journal of Latin 
American and Caribbean Studies,29(7/8), 289–308.

Depatie-Pelletier, Eugénie, 2010, ‘Principes éthiques sous-jacents au traitement des travailleurs étrangers sous 
permis temporaire au Canada’, dans Verna, G. et F. Piron (dir.), Éthique des rapports Nord-Sud. Regards 
croisés, Les presses de l’Université Laval, Québec, 207-215.

Depatie-Pelletier, Eugénie, 2011a, ‘Normes du MICC pour l’embauche de travailleurs étrangers temporaires 
(ou comment éviter l’application des lois du travail au Québec en 2011)’, article présenté dans le cadre du 
66e congrès des relations industrielles de l’Université Laval, ‘Immigration et travail – S’intégrer au Québec 
pluriel’, Québec, 2 mai 2011, http://www.rlt.ulaval.ca/congres/.../5-Depatie-Pelletier_66%20RI%20UL.pdf

Depatie-Pelletier, Eugénie, 2011b, ‘Réforme fédérale et maintien sous silence des travailleurs migrants 
victimes d’abus au Canada’, FocalPoint, 10(5), Juin, 12-13.

FDNS (Front de défense des non-syndiquées), L’amélioration des conditions de travail et de vie des 
travailleuses et travailleurs migrants : une question de dignité !, 2010, http://www.aubasdelechelle.ca/assets/
files/nos%20actions/FDNS/migrants/FDNS%20travail%20migrant%20final.pdf

Fudge, Judy et MacPhail, Fiona, 2009, ‘The Temporary Foreign Worker Program in Canada : low-skilled 
workers as an extreme form of flexible labor’, Comparative Labor Law and Policy Journal, 31, 101-139.

Gayet Anne-Claire, 2011, « Les travailleurs à contrat », dans Les Nouveaux cahiers du socialisme, No5, Hiver 
2011.

Mantha, René, 2011, ‘Présence accrue de travailleurs étrangers au Québec’, FocalPoint, 10(5), Juin, 6-7.

Morice, Alain, 2006, ‘Pas de séjour sans travail, ou les pièges du contrat saisonnier’, Migrations Société, Vol. 
18, 107, Septembre/Octobre, 211-231. 

Morice, Alain, 2004, ‘Le travail sans le travailleur’, Plein Droit, 61, Juin, http://www.gisti.org/doc/plein-
droit/61/travailleurs.html

Migration temporaire, injustices durables

12

http://halshs.archives-ouvertes.fr/docs/00/51/22/38/PDF/article_IFRE-_BEAUGRAND_Claire.pdf
http://halshs.archives-ouvertes.fr/docs/00/51/22/38/PDF/article_IFRE-_BEAUGRAND_Claire.pdf
http://www.rlt.ulaval.ca/congres/.../5-Depatie-Pelletier_66%20RI%20UL.pdf
http://www.aubasdelechelle.ca/assets/files/nos%20actions/FDNS/migrants/FDNS%20travail%20migrant%20final.pdf
http://www.aubasdelechelle.ca/assets/files/nos%20actions/FDNS/migrants/FDNS%20travail%20migrant%20final.pdf
http://www.gisti.org/doc/plein-droit/61/travailleurs.html
http://www.gisti.org/doc/plein-droit/61/travailleurs.html


 
Nakache, Delphine et Kinoshita, Paula J., 2011, ‘The Canadian Temporary Foreign Worker Program. Do 
short-term economic needs prevail over human rights concerns?’, IRPP, 5, Mai, http://www.irpp.org/pubs/
IRPPstudy/IRPP_Study_no5.pdf

Pellerin, Hélène, 2011, ‘L’immigration au Canada: un modèle de gestion à démystifier’, Nouveaux Cahiers 
du Socialisme, No 5, hiver 2011, 59-67. 

Preibisch, Kerry L., 2007, ‘Local produce, foreign worker: Labor mobility programs and global trade 
competitiveness in Canada’, Rural Sociology, 72(3), 418-449. 

Preibisch, Kerry L., 2011, ‘Canada’s highest court rules against farm workers’, Focal point, 10(5), Juin, 1-4.

TUAC (Union internationale des travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce), 2011, 
La situation des travailleurs agricoles migrants au Canada, 2010-2011, http://www.tuac.ca/templates/
ufcwcanada/images/awa/publications/UFCW-Status_of_MF_Workers_2010-2011_FR.pdf

Ruhs, Martin et Martin, P., 2008, ‘Numbers vs. Rights: Trade-Offs and Guest WorkerPrograms.» International 
Migration Review, 42 (1), 249-265.

Ruhs, Martin, 2006, ‘Potentiel des programmes de migration temporaire dans l’organisation des migrations 
internationales’, Revue internationale du Travail, Vol. 145, 1-2, pp.7-41.

Sayad, Abdelmalek 1999, La double absence. Des illusions de l’émigré aux souffrances de l’immigré, Paris, 
Le Seuil.

Sharma, Nandita, 2001, ‘‘On being Not Canadian’: The Social Organization of ‘Migrant Workers’ in Canada’, 
The Canadian Review of Sociology and Anthropology,38(4), 415-439. 

Valiani, Salimah, 2010, ‘The rise of temporary migration and employer-driven immigration in Canada: 
Tracing policy shifts on the late 20th and early 21st centuries’, papier présenté lors du séminaire ‘Producing and 
negotiating precarious migratory status in Canada, York University, 16 septembre 2010, http://www.yorku.
ca/raps1/events/pdf/Salimah_Valiani.pdf

 

Migration temporaire, injustices durables

13

http://www.irpp.org/pubs/IRPPstudy/IRPP_Study_no5.pdf
http://www.irpp.org/pubs/IRPPstudy/IRPP_Study_no5.pdf
http://www.tuac.ca/templates/ufcwcanada/images/awa/publications/UFCW-Status_of_MF_Workers_2010-2011_FR.pdf
http://www.tuac.ca/templates/ufcwcanada/images/awa/publications/UFCW-Status_of_MF_Workers_2010-2011_FR.pdf
http://www.yorku.ca/raps1/events/pdf/Salimah_Valiani.pdf
http://www.yorku.ca/raps1/events/pdf/Salimah_Valiani.pdf

